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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Chapitre I bis 

Le renforcement des savoirs fondamentaux numériques

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’utilisation des outils numériques peut favoriser certains apprentissages. En revanche, une 
exposition excessive aux écrans peut générer des conséquences néfastes sur le développement du 
cerveau, sur l’apprentissage des compétences fondamentales, sur la concentration ou encore sur le 
bien-être des enfants. A une époque où les 13-19 ans passent en moyenne 15 h 11 par semaine sur 
Internet, les 7-12 ans en moyenne 6h10 et les 1-6 ans, en moyenne 4h37 (Ipsos 2017), la 
connaissance des risques engendrés par la dépendance aux écrans fait partie des savoirs 
fondamentaux que l’école se doit de garantir pour tous. Dans le prolongement de l’adoption de la 
loi interdisant l’utilisation du téléphone portable dans les établissements scolaires, il est proposé 
dans cet amendement d’introduire un nouveau chapitre relatif aux savoirs fondamentaux 
numériques afin de renforcer l’éducation aux risques de la dépendance aux écrans.


